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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-47077

Département(s) de publication : 67
 Annonce n° 25-47077

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-123266

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région Grand EstNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005226400013N° National d'identification : 
StrasbourgVille : 

67067Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

67Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Missions de contrôle technique et de coordination de sécurité et de protection de Intitulé du marché : 
la santé afférentes à la rénovation à la rénovation globale thermique du bâtiment Internat 1 (IN1) du 
Lycée Rosa Parks à THIONVILLE (57)

71317200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le projet porte sur la rénovation thermique globale du bâtiment Description succincte du marché : 
IN1, du RDC au R+4 d'une surface d'environ 2 000 m², avec l'isolation des façades, plancher bas, 
isolation et réfection de la toiture et remplacement des menuiseries extérieures. Les éléments de 
façades seront totalement équipés et fabriqués en usines. Deux tranches en site occupé. Tranche 1 : 
Façades Sud + Ouest et isolation de la toiture (Mise en oeuvre Juillet - Aout - Septembre 2025). 
Tranche 2 : Façades Nord + Est (Mise en oeuvre juillet - Aout - septembre 2026). Montant des travaux 
estimés à 1 800 000 euro(s) HT (valeur juin 2024). Dévolution des travaux envisagée en lot unique. Délai 
global de réalisation des travaux (à titre indicatif) : 2025 / 4 mois de fabrication - 4 mois de mise en 
oeuvre dont 1 mois de période de préparation. 2026 / 4 mois de fabrication - 4 mois de mise en oeuvre 
dont 1 mois de période de préparation

Qualité et adéquation des moyens humains mobilisés : 30% Méthodologie Critères d'attribution : 
d'exécution : 30% Prix : 40%

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-47077
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-47077
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Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - n°1 Missions de contrôle technique Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 30/01/25 
Marché n° : 2024m0670001 Bureau Veritas Construction, 5 Rue Pablo Picasso, 57365 Ennery Montant 
Ht : 5 108,00 Euros Lot N° 2 - n°2 Missions de coordination en matière de Sécurité et de Protection de 
la Santé des travailleurs Nombre d'offres reçues : 5 Date d'attribution : 31/01/25 Marché n° : 
2024m0670002 Qualiconsult, 1 Rue Du Petit Clamart, 78140 Velizy-Villacoublay Montant Ht : 4 815,00 
Euros Renseignements complémentaires : Les marchés ont été signés le 24/01/2025. La date 
d'attribution du marché s'entend comme la date de notification du marché. Les pièces du marché 
sont consultables dans les conditions du droit commun (notamment sous réserve de la préservation 
des intérêts commerciaux de l'entreprise titulaire) sur demande écrite adressée à Région Grand Est - 
direction de l'achat public - place Gabriel Hocquard - Cs 81004 - 57 036 Metz Cedex 1. Un candidat 
peut, s'il le souhaite, exercer devant le tribunal administratif compétent : i) un référé contractuel dans 
un délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis d'attribution, ou à défaut de la publication, 6 
mois à compter de la signature du contrat (articles L551-13 et suivants et R551-7 et suivants) ; ii) un 
recours en annulation contre le marché dans les 2 mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat a été rendue publique

25/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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